
Du délai de garantie 

en matière de Tuberculose bovine 

par G. LoGÉ, J. BESNARD et J.-P. HuET 

(Communication présentée par lJI. ROBIN) 

Depuis que la. loi du 7 juillet 1938 a, du point de vue com

mercial, fait de la. ·tubèrculose bovine un vice. rédhibitoire, de 
nombreux jugements contradictoires ont été rendus, relatifs au 
délai dans lequel la requête doit Hre présentée pour intenter 
l'action rédhibitoire. Certains l'ont fixé à. quinze jours francs, 
d'autres l'ont ramené à neuf jours. 

Peux arrêts de la Cour de cassation semblaient cependant 
avoir remis les choses au point; l'un d'eux (23 avril 1941), éta
blissant que, l'expertise n ·étant pas obligatoire, le délai pour 
présen.ter la requête est bien de quinze jours francs; l'autre 
(27 juillet 1948), déclarant que la preuve de la. tuberculose doit 
être « apportée par une expertise, ordonnée· et pratiquée comme 
il est dit à l'article 7 de la loi du 2 aoùt 1884 ». 

La profession vétérinaire, notamment, consciente des dispo
sitions légales exposées ci-dessous. était unanime à considérer 
comme solidement établie la. jurisprudence fixant à quinze jours 
francs le délai de garantie et: le délai de présentation de la 
rtquête: 

· 

LA LOI DU � AOÛT 1884, qui régit la. garantie des vices rédhi
bitoires autres que la tuberculose bovine, fixe pour intenter 
l'action en rédhibition un délai <• de neuf jours francs, non 
compris le jour fixé pour ]a livraison, excepté pour la fluxion 
périodique, pour laquelle ce ·délai sera de trente jours francs, 
non compris le jour fixé pour la livraison » (art. o). 

LA LOI Du 7 .n:ILLET 1933, qui ajoute la tuberculose bovine à 
la liste des vices rédhibitoires, préyue par l'article 2 de la loi 
du 2 aoùt 1884, fixe le délai de garantie à quinze jours francs à 
partir du lendemain du jour de la livraison. Mais elle ajoute, 
dans le dernier paragraphe de son article 6, que « s'il y a lieu, 
la procédure d'expertise sera suivie conformément aux dispo-

. sitions de la loi du 2 août 1884 ». 
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Contrairement à l'opini0n vétérinaire, certains juges, s'en 
référant à cette dernière loi .. y lisent que, quel que soit le délai 
pour intenter l'action, l'acheteur derra a.dresser sa requête d'ans 
les délais de l'article t), lequel prévoit que «.le délai pour inten
ter l'action sera de NEUF JOURS FRA!'\ CS ... )) 

Trois jugements viennent d'être en efü�t rendus dans la Loire
Inférieure, qui semblent s'appuyer sur cette manière de voir. 
Ce sont, dans l'ordre : 

'1° Un jugement du 3 mars 1m.>2, rendu par le Tribunal civil 
de première instance de Saint-Nazaire, condamnant en appel un 
jugement du 24 octobre 1mH du Juge de Paix du canton de 
Savenay « motifs pris que la requête préliminaire aux fins 
d'expertise, n'a pas été présentée dans .}es délais prévus par la 
loi du 2 aoùt 1884 i>. 

· 

2° Un jugement du Juge de Paix du canton de Guérande, en 
date du 19 avril 19o2, estimant irrecevable la demande de 
M. H . .. , « la requête aux fins d'expertise ayant été présentée 
après l'expiration du délai de neuf jours prévu par la loi ». 

3° Un jugement du Tribunal civil de Saint-Nazaire, en date 
du 15 décembre 1952, confirmant en appel le précédent juge
ment de Justice de Paix de Guérande, « attendu que la deinande 
d'expertise ayant été faite, passé le délai de neuf jours imparti 
par l'article 7 de la loi du 2 août 1884, la demande du sieur H . . .

est irrecevable » .

Le texte de ces trois jursements est joint à la présente com

rn unication. 
La question est donc à nouveau posée. de savoir si le délai 

imparti à l'acquéreur d'un bovidé atteint d.e tuberculose, pour 
provoquer la nomination d'un 1�xpert, est de quinze jour;s 
- article 6 bis de la loi du 7 juillet 1933 -- ou .seulement de
neuf jours -- article 7 d·� la loi du 2 août 1884 - à compter du 
lendemain de la livraison. 

A. - Pour fixer le <lélai it neuf jours, le Tribunal de Saint
Nazaire se fonde dans son jugement du 3 mars 19o2, sur l'arrêt 
précité •de la Cour de cassation du 27 juillet 1948 qui en aurait
ainsi décidé contrairement à l'arrêt de la Chambre des requêtes
du 7 mai 1H41 (Dalloz analytique: 1941, p. 230). 

Le jugement de. Paix de Guérande du 19 avril 1952 a admis 
le même point de vue et déclart� irrecevable· une demande 
d'expertise postéri('ure au neuvième jour du lendemain de la
livraison. 
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Le jugement du Tribunal civil de Saint-Nazaire, en date du 
Hl décembre 1952, a confirmé en appel le précédent, et ceci 
malgré tous les éléments d'appréciation qui lui ont été fournis. 

B. -- .Mais l'arrêt <le la Chambre des requêtes du 23 avril 1941 
et celui de .la Chambœ civile de la Cour de cassation du 27 juil
let 1948 n'ont pas une porh�e identique. 

1° L'arrêt de 194'1 tranche expressément deux questions : 
a) l'acheteur intentant l'action rédhibitoire à raison de tuber

culose bovine, n.'est pas tenu, à peine de non recevabilité de 
la demande, de provoquer préalahlement la nomination d'e:xperts 
dans les conditions prévues par la�loi du 2 août 1884. Tout autre 
moyen de preuve peut y �uppléer; 

b) s'il y a lieu de recourir à une expertise, le délai pour suivre 
la procédure d'expertise est nécessairement égal au délai imparti 
pour intenter l'action et en conséquence de quinze jours, non 
compris le jour fixé pour la livraison. 

2° L'arrêt de 1948 aborde seulement la première question 
pour la résoudre en sl:'ns inverse de la décision de 1941-. 

« En matière <le vente des bovins tuberculeux, la preuve du 
vice rédhibitoire ne peut être rapportée que par une expertise 
ordonnée et pratiquée comme il est dit à l'article 7 de · la loi 
du 2 août 18t14. » 

Il casse donc un jugement qui avait reconnu l'existence. d'un 
vice rédhibitoire sur simple production d'un certificat émanant 
d'un vétérinaire. 

· 

Mais la décision ne mentionne pas le délai dans lequel l'exper-
tise doit être demandée. 

· 

Elle ne contredit donc pas en termes exprès la thèse admise 
sur ce point par l'arrêt de Hl·U : ouverture d'un délai de qumze 
]OUrS. 

C. - Y aurait-il de cc chef, par· contre, contradiction impli
cite entre les deux arrèts :> 

La décision de 1948 indique que « la. preuve du vice rédhi
bitoire ne peut être rapportée que par une expertise ordonnée 
et pratiquée comme. il est dit à l'a:dicle 7 de la loi du 2 août 
1884 », disposition qui, « quel que soit le délai pour intenter 
l'action )) donne neuf jours à r acheteur pour provoquer la nomi
nation d'un expert. 

S'ensuit-il que l'expertise doive nécessairement être sollicitée 
dans le délai de neuf jours prévu par l'article 7 de la loi du 
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2 août 1884, contrairement au délai de ·quinze jours imparti par 
l'arrêt de 1!-l41? 

Sans doute, l'arrèt de 19'1.8 contient-il une référence géné
rale à l'article 7 : l'expertise est « ordonnée » dans les condi
tions prévues par ce texte. 

Mais est-ce suffisant en l'absence de disposition expresse? 
Le contraire peut être sérieusement soutenu, car si l'article 6 

de la loi du 7 juillet Hl33 renvoie pour l'expertise aux dispo
sitions de l'article 7 de la. loi du 2 août 1884, il semble avoir, 
dans un but de simplification, visé les FORMES de l'expertise 
et non le DJ�LAI de neuf jours qui était ainsi fixé à une époque· 
où le délai de garantie était également de neuf jours. 

Il serait en effet illogique et à peu près contradictoire qu'un 
acheteur soit déchu du droit de provoquer une expertise alors 
qu'il est encore dans le délai nécessaire pour agir. Qui peut le 
plus peut le moins. 

C'est la solution qu ·a admise expressément l'arrêt de 1941 
et que ne peut condamner implicitement l'arrêt de 1948. 

D. - Reste, il est vrai, à l'encontre de cette interprétation, 
un argument de texte : l'article 7 indique en effet que, « quel 
qu· e soit le déla·i pour intenter l'action » l'acheteur dispose d'un 
délai de neuf jours pour provoquer une expertise. 

D'où l'on pourrait déduire que la loi a distingué : 

1° Un délai de quinze jours pour l'exercice de l'action rédhi
bitoire; 

2° Un délai de neuf jours pour la demande d'expertise dont 
l'inobservation du second entraîne la réduction du premier. 

Admettre cette thèse reviendrait à paralyser l'action de 
l'article 6 de la loi du 7 juillet 19;33 qui a précisément entendu 
porter de neuf jours à quinze jours le délai d'exercice de l'action 
rédhibitoire en matif>re de tuberculose bovine. 

L'argument est donc inopP.rant. 
Il paraît cependant avoir été retenu par le Tribunal civil de 

Saint-Nazaire dans son jngP,ment du 3 mars 19o2, par le Juge 
de Paix de Guérande dans son jugement du 19 avril 19o2. 

Nous savons maintenant qu'un appel de ce dernier jugement, 
quoique sérieusement défendu, s'est heurté au préjugé défavo
rable du second degré de juridiction (jugement d 'Appel du 
1D décembre 19�2, Saint-Nazaire). 

E. - A supposer enfin que, contrairement à l'interprétation 
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donnée à la décision de 1948, ]a Chambre civi]e de la Cour tle 
cassation ait, à l'occasion, condamné la thèse admise en HM'.I 
par la Chambre des requêtes, l'au toril é plûs grande dont ses 
décisions jouissent en fait mtprès des !ribunau.r. inférieurs risque 
encore d'accroître les possibilités de jugements analogues i\ ceux 
cités plus haut . 

EN RÉSUMÉ : 

La fixation d'u délai imparti à l'acquéreur d'un hoYidé atteint 
de tuberculose, pour provoquer la nomination d'un cxperL prête 
à sérieuse discussion . 

L'interprétation ]a plus logique des textes et de la jurispru
dence de la Cour de ca ssation, de sens asse·z incert-ain il est vrai, 
devrait conduire à un délai de quinze jours. 

Epris de distinctions subtiles, des tribunaux inférieur� ternlent 
.à réduire le délai à neuf jours. 

EN CONCLl�SION 

Pour faire cesser ces interprétalions de la loi, erronét:s à notre 
sens, qui met.tent nos confrères et leurs clients en fàcheuse 
situation, il importe absolument' de préciser la jurisprndence à 
appliquer à la tuberculose, vice rédhibitoire. 

· 

Deux moyens nous paraissent susceptibles d 'ètre utilisés. 

1° Porter devant la Cour �le cassation les jugements renùus 
d' nne façon qui nous semble méconnaître l'esprit. ùes textes. 
C'est, croyons-nous, la conduite qui a été adoptée par rintéressé 
à la suite du jugement rendu le 3 mars 19t>2 par le Tribunal de 
Saint-Nazaire. 

Mais, outre- que nous avons montré les incertitudes tl'un tt•l 
pourvoi en cassation, dont le résultat pent se fa.ire attendre plu
sieurs années, nous pensons qu'un arrêt fayorable ne suffirait 
pas à donner au problèmf• posé une solution dédsiw et défi
nitive. 

2° IU�l-iser une modification législative par la ·refonte de 
l'acticle o de la loi du 2 août 1S8·i, auquel deerait ,:ire donnée 
la forme· suivante : 

« Le délai pour intenter l'action rédhibitoire stwa de m�uf 
jours francs, non compris Je jour fixé pour la linaison , excepté 
pour la fluxion périodique pour laquelle il sera de trente jours 
francs, non compris le jour fixé pour la livraison , et la 1ubercu-

_ lose des bovidés, pour laquelle il sera de quinze jours francs, 
non compris le jour fixé pour la livraison. » 

Bul. A-cad. Vét. - Tome :\..XVI (:\'fa!'::;. 1953). - Vig0t Frt!re;;., Editeurs. 2 
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Nous estinions que c'est la plus simple, la plus rapide et la 
plus efficace des solutions. Nous estimons aussi qu'il appar
tient à nos Organisations professionnelles (Ordre national et 
Syndicat national des vétérinaire::;, Direction des Services vété
rinaires au Ministère de l 'Agriculture, Académie vétérinaire, 
Corps enseignant des Ecoles vétérinaires, en liaison avec les 
Organisa lions supérieures de l' Agricull:ure certainement inté
ressées par la question) · d; obtenir du Goirne·rnement le dépôt
prochain et l'examen rapide du projet de loi nécessaire. 

Tribunal civil de Saint-Nazaire 

Audience publique du Tribunal civil de première instance de Saint-Nazaire, 
arrondissement dudit département de la Loire-Inférieure, tenue ce jour, trois 
ruars mil neuf ceut cinquante deux, au Palais de Justice sis à La Baule, avenue 
des Lilas, villa Caroline, par M. DE TRE::IIAUDAN; Président; M. SARGET, Juge 
doyen : M. DANIEL, Juge suppléant, en présence ùe M. DEMAN, Juge suppléant 
remplaçant M. le Procureur de la République et M. le Substitut empêchés, assis
tés de Mc THUILLIEH, Greffier en cheL 

Entre : 

M. Augu.st e SYLVESTRE, demeurant au bourg <le Quilly. 
Appelant, Mc GRillIAUD, avoué, ]\'[e PoLo, avocat. 

Et : 

M. Emmanuel LANOE, commerça.nt, demeurant commune de Campbon. 
Intimé : 1\fc Jon, avoué; Mc GEHAUT-MONVILLE, avocat. 

Le Tribunal, ouï à l'audience du vingt-six février mil neuf cent cinquante-deux, 
M. DANIEL, Juge commissaire en son rapport, Me Jon et Me GRIMAUD, avoués, 
eu leurs moyens et conclusions, Mc PoLo et Me GEHAUT-MONVILLE, avocats, ·en 
leurs plaidoiries, le Ministère public en ses conclusions orales, a mis l'aflaire 
en délibéré pour son jugement être rerl<lu h une audience ultérieure. 

Et à l'audience de ce jour, le Tribunal, vidant son délibéré, 
Attendu que le sieur SYLVESTRE a, régulièrement en la forme interjeté appel 

d'un jugement rendu pa,r M. le Juge de Paix du canton de Savenay, le vingt
quatre ·octobre mil neuf cent cinquante et \ln, qui l'a condamné à rembourser 
au sieur LA!WE la somme de soixante-dix mille francs, représentant le prix d'un 
bœuf tuberculeux vendu par ledit sieur SYLVESTRE audit sieur LANOE, et aux 
dépens de l'instance. 

Attendu que le neuf janvier mil neuf cent cinquante et un, le sieur SYLVESTRE, 
cultivateur à Quilly, a échangé avec le sieur LAr>OE, marchand de bestiaux à 
Campbon, une paire de bœufs contre une autre paire de bœufs, moyennant ver
sement. du sieur LANOE d'une soulte de dix mille francs. 

Attendu que l'appelant demande au 'rribunal de déclarer la demande du sieur 
LANOE irrecevable, motifs pris que la requête préliminaire aux fins d'expertise n'a 
pas été présentée dans les délais prévus par la loi du 2 août 1884. 

Attendu que le sieur LA�OE a, le vingt-trois janvier mil neuf cent cinquante et 
un, c'est-à-dire le quatorzième jour de la vente, présenté requête à M. le Juge 
de Paix du canton de Savenay aux fins d'expertise, prétendant qu'un des bœufs 
échangés était atteint de tuberculose. 

Attendu que la demande d'expertise ayant été faite passé le délai de neuf jours 
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imparti par l 'artide 7 de la loi du 2 août 1884, la demande du sieur LANOE est irre
cevable; qu 'eu effet, par arrêté du 27 juillet 1948 (Dalloz, 1948, p. 635), la· 
Cour de cassation Chambre civile, statuant en· sens contraire d'un arrêt de la 
Chambre <les requêtes du 7 mai 1941 (Dalloz analytique, 1Q41, p. 230) a décidé 
« qtt'en matière de vente de bovidés tuberculeux la preuve du vice rédhibitoire 
ne peut être rapportée que par une expertise ordonnée et pratiquée comme il 
est dit à l'article 7 de la loi du 2 août 1884 ». 

Vu, sur les dépens, l'article 130 du Code de procédure civile. 
Par ces motifs, statuant en matière sommaire, en dernier ressort; 
Dit nulles les expértises auxquelles il a été procédé, comme n'ayant pas été 

provoquées dans les délais de la. loi, et par suite irrecevable la demande du sieur 
. LANog. 

En conséquence, réformant le jugement dont est appel, déboute le sieur LANO'E 
de toutes ses Jemancles, fins et conclusions, le condamne en tous les dépens de 
première instance et d'appel. 

Ainsi jug·'.� et prononcé en audience publique, les jour, mois et ans que dessus. 

Justice de Paix du canton de Guérande 

Extrait deH minutes du Greffe d� la Justice de Paix du canton de Guérande, 
arrondissement judiciaire de Saint-Nazaire, département de la Loire-Inférieure. 

Où il est écrit ce qui suit : 

Nous, Juge ùe Paix. 
Vu la citation introductive d'instance du qüatre mars mil neuf cent· cinquante-

Jeux. 
Cui, à notre audience publique dn vingt-neuf mars mil neuf cent cinquante-deux, 

HEavi;:, dem andeu r , et Mü GERAUT-MONVILLE, avocat assistant GRIAUD en leurs 
explications, moyens et conclusions. 

Et vidant notre délibéré, 
Attendu qu'à la date du dix-huit février mil neuf cent cinquante-deux, HERVÉ 

a acheté de GmALTD, une vache de pays, rouge, tête blanche, cornes asymétriques. 
Que prétendant que cet animal est atteint de tuberculose, il a, le trois mars 

mil neuf cent cinquante-deux, présenté requête à. M. le Juge de Paix de Saint
Nazaire aux fins de nomination d'un e..xpert à l'effet d'examiner l'animal et de 
donner son avis sur les vices dont il peut être atteint. 

Que l\L le Juge de Paix de Sa.int-Nazaire, par ordonnance du même jour, a 
commis 'en qualité d'expert M. LEMAIRE, vétérinaire à La Baule, lequel a fixé 
8CS opérations au dix mars mil neuf cent cinquante-deux. 

Que c'est dans ces conditions que HERVÉ. a cité GRIAUD à comparaître devant 
Nous, le vingt-neuf mars mil neuf cent cinquante-deux, pour voir homologuer le 
rapport d'expertise, en conséquence voir prononcer la résolution de la vente, 
s'entendre GR1Auu condamner à restituer à HERVÉ le prix qu'il a touché et à lui 
rembourser tous les frais occasionnés par ] 'animal. 

Que l'expert a déposé son rapport le dix-neuf mars mil neuf cent cinquante-deux, 
Attendu que GRIAUD prétend que la demande doit être déclarée irrecevable, à 

raison du retard apporté par HERVÉ à provoquer l'expertise prévue par la loi, 
qu'au surplus elle est mal fondée, le rapport d'expert n'établissant pas que l'animal 
vendu fut bien atteint de tuberculose, et conclut en conséquence au débouté de 
la demande. 

Sur l'irrecevabilité de la demande, 
Attendu que la loi du 7 juillet 1933, qui a ajouté la tuberculose des bovidés 

aux vices rédhibitoires prévus par la loi du 2 août 1884, en fixant à quinze jours 
du lendemain de la livraison le dél�i de garantie, après l'expiration duquel aucune 
action principale ou récursoire n'est possible, a, en ·outre précisé dans son article 
6 bis que, « s'il y a lieu, la procédure q'expertise sera suivie conformément aux 
dispositions de la loi du 2 août 1884 ». 
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Que celle-ci, dans son article 7, prescrit « que quel que soit le dt'\lai pour inten
.ter l'action, l'acheteur, à peine d'être déclaré non recevable, devra provoquer, 
dans les délais de l'article 5, la nomination d'experts ». 

Attendu que, sauf pour la fluxion périodique, pour laquelle il est fixt'- à trente 
jours, le délai prévu audit article i5 est de neuf jours. 

Que la loi du 7 juillet 1933, en renvoyant, pour la procédure a·e�qiert.ise, aux 
dispositions de la loi du 2 août 1884, n'a apporté aucune modification a nx délais 
prévus par celle-ci pour la provoquer. 

Que dans ces conditions, la vente ayant été réalisée le dix-huit février mil neuf 
cent cinquante-deux, et la requête aux fins d'expertise n'ayant t'-té présentée que 
le trois mars mil neuf cent 'cinquante-deux, c'est-à-dire après l'expiration du 
délai de neuf jours prévu par la loi, la demande introduite par H1mv�; doit être_ 
déclarée. irrecevable et qne dès lors, il échet de l'en débouter sa11,,. cptïl y ait 
lieu de l'examiner à fond. 

Par ces motifs : 
Statuant en audience publique, contradictoirement et en premit-r reSS•Wt. 

Disons irrecevable la demande introduite pa.r HERVÉ cont rc GRL\L1D. 
En conséquence, déboutons HERVÉ de ladite deniande et le condamnons en tous 

les dépens de l'instance liquidée à la somme de mille cinq cent cinq francs, en 
ce non compris le c9ùt du présent jugement au paiement dw1nel il -:-st 1'.·galement 
condamné. 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les 1onr, lllOÎs tt an "t1i3tlits, et 
avons signé avec le Greffier qui nous assiste. 

Suivent les signatures : u. GUILLET, Juge de Paix; .Jui_ïiERT IJE:-:i ni:cHES, 

Greffier. 
Pour Expédition conforme, 
Le Greffier, 
Suit la signature : J. DES Ouc1-rns. 

Tribunal civil de Saint-Nazaire 

Jugement du 15 décembre 1952 

Entre : 

M. Jean HERVÉ, à '.rréffiat, à Trignac. 
Appelant, Mc LEMERLE avoué, Mc VAN DER STAPPEX, avocat.. 

Et : 

M. François GHIAUD, demeurant à l'Epine, en Escoublec. 
Intimé : Mc GmMAUD, avoué, Mc GÉRAUT-Mo:-;v1LLE, aYocat. 

L_e Tribunal ouï à l'audience qe ce jour, huit décembre mil neuf cent cirn1uante
deux, M. DE 'TRÉ}IAUDAN, Juge commissaire en son rapport, }.i[c L�BRLE et 
M0 GRIMAUD, avoués. en leurs moyens et conclusions, �Ic VAN DER 8TAl'PEN et 
M0 GÉRAUT-1\.loNvnJr,E, avocats, en leurs plaidoiries, le )Iinistt-re public en ses 
conclusions orales, a mis l'affaire en délibéré, pour, son jugement, être rendu 
à son audience ultérieure; 

-

Et à l'audience de ce jour, les avoués des parties ayant repris leurs conclusions, 
le Tribunal vidant son délibéré : 

Attendu que le sieur HERVÉ ayant régulièrement en la forme, interjeté appel 
d'un jugement du Tribunal de Paix de Guérande, en date tlu dix-neuf avril mil 
neuf cent cinquaute-deux, qut a dP.claré irrecevable sa demande en ré.solution de 
la vente d'une vache qu'il avait achetée au sieur GRIAUD, sa vache étant pré· 
tendait-il atteinte de tuberculose et l'a condamné . aux dépens. 
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Attendu que le dix-huit juin mil netif cent cinquante-deux, le sieur HERVÉ 
a acheté an sieur GRIAliD une vache pour le prix de quarante-cinq mille francs, 
qui a été payé comptant .. Que prétendant ladite vache tuberculeuse, il a, le trois 
mars rnil neuf cent cinquante-deux, c'est-à-dire plus de neuf jours après la vente, 

· présenté requêt e à M. le Juge de Paix du canton de Guérande, aux fins d'expertise. 
Attendu que la demande d'expertise ayant été faite, passé le délai de neuf 

jours imparti par l'article 7 de la loi du 2 août 1884, la demande. du sieur _HERVÉ 
est irrecevable; qu'en effet, par arrêt du 27 juillet 1948 (Dalloz, Hl48, p. 555), 
la Cour de cassation Chambre civile, statuant en sens contraire d'un arrêt de 
la Chambre des requêtes du 7 mai 1941 (Dalloz analytique, Hl41, p. 230) a décidé 
qu'en matière de vente de bovidé::i tuberculeux", la preuve du vice rédhibitoire ne 
peut être rapportée que par une expertise ordonnée et pratiquée comme il est 
dit à l'article 7 de la loi du 2 août 1884. 

· 

Vu sur les dépens l'article 13 du code de procédure civile. 

Par ces motifs, statuant en matière sommaire, en dernier ressort 

Déboute lt� sieur HERVÉ de son appel. 
Confirme: le jugement dont est appel. 
Condamn·� leLlit sieur HERVÉ aux dépens d'appel. 
Ainsi ju(;!/� et prononcé en audience publique les jour, mois et an que dessus. 


